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       Le 14 février 2022 à 9 h 30, les membres du Conseil départemental, légalement convoqués, se
sont réunis, à l’Hôtel du Département  sous la présidence de Monsieur Michel WEILL, Président du
Conseil départemental. 

Nombre de conseillers départementaux : 30
Quorum : 10 

        Sont présents : 
M.  ALBUGUES,  M.  BAYLET,  M.  BELLOC,  M.  BEQ,  M.  BERTELLI,  M.  BESIERS,  Mme
BOURDONCLE, Mme CASTAGNE, Mme COLOMBIE, M. CROS, Mme DELBREIL, Mme DELCHER,
M. DEPRINCE, M. GONZALEZ, Mme IUS, M. LOPEZ, Mme MORVAN, Mme NEGRE, M. PECOU,
Mme RABAULT, Mme SARDEING, Mme SINOPOLI, M. VAISSIERES, M. WEILL

        Sont représentés  :
M.  ASTRUC  (pouvoir  à  M.  BESIERS),  M.  DESCAZEAUX  (pouvoir  à  Mme  MORVAN),  Mme
DUCASSE  (pouvoir  à  M.  BEQ),  Mme  HEULLAND  (pouvoir  à  M.  PECOU),  Mme  LE  CORRE
(pouvoir à M. BAYLET), Mme MAURIEGE (pouvoir à Mme COLOMBIE)

       Le quorum légal est atteint, en application de l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre
2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la
crise sanitaire, modifié par la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire, l’Assemblée départementale peut valablement délibérer.

DELIBERATION

TARN ET GARONNE CONSEILS COLLECTIVITÉS
-

BUDGET PRIMITIF 2022
____
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Monsieur le Président soumet à l'examen de l'Assemblée départementale le
projet de budget primitif pour 2022 de Tarn-et-Garonne Conseils Collectivités, tel qu’il
a été adopté par le conseil de gestion de l’établissement.

L'équilibre de ce projet s'établit à 538 450 € dont 533 850 € en mouvements
réels.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

011- Charges à caractère général 31     850,00  

Comptes 60 - Achats et variation des stocks 2 050,00

Comptes 61 - Services extérieurs 14 600,00

Comptes 62 - Autres services extérieurs 15 200,00

012- Charges de personnel et frais assimilés 497     390,00  

Compte 6215 – Personnel affecté par la collectivité de 
rattachement

4 800,00

Comptes 63- Impôts, taxes et versements assimilés sur 
rémunération

7 310,00

Comptes 64- Charges de personnel 485 280,00

65- Autres charges de gestion courante 10,00

Compte 65888- Autres 10,00

Total dépenses réelles de fonctionnement 529 250,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

023- Virement à la section d’investissement 1 000,00

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 3 600,00

Total dépenses d’ordre de fonctionnement 4 600,00
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TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 533 850,00

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 54     770,00  

Compte 7068 - Autres redevances et droits 1 770,00

Compte 7087 – Remboursements de frais 53 000,00

74 - Dotations et participations 479     070,00  

Compte 7473 - Département 479 070,00

75 – Autres produits d’activité 10,00

Compte 7588 – Autres produits divers de gestion courante 10,00

Total recettes réelles de fonctionnement 533 850,00 

OPÉRATIONS D’ORDRE

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

Total recettes d’ordre de fonctionnement 0,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 533 850,00
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SECTION D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

21- Immobilisations corporelles 4     600,00  

Compte 21838 – Autre matériel informatique 4 200,00

Compte 2185 - Matériel de téléphonie 400,00

Total dépenses réelles d’investissement 4 600,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

Total dépenses d’ordre d’investissement 0,00

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 4 600,00

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

Total recettes réelles d’investissement 0,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

021- Virement de la section de fonctionnement 1 000,00

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 3 600,00

Total recettes d’ordre d’investissement 4 600,00

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 4 600,00
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Concernant  l’activité  de  Tarn  et  Garonne  Conseils  Collectivités  sur
l’année 2022, elle pourra être abordée en trois volets :

1-  L’achèvement  des  contrats  de  mandats  de  la  SEMATEG  transférés  au
Département

Il ne restera que 3 dossiers ouverts sur l’année 2022 :

- l’école  maternelle  de  Pompignan qui  est  actuellement  dans  l’année  de parfait
achèvement,

- l  réhabilitation d’un logement appartenant à la commune de Poupas qui  a fait
l’objet  d’une  prolongation  du  délai  de  parfait  achèvement  suite  à  des
problématiques d’étanchéité qui devraient se résoudre dans le courant de l’année
2022,

- le  foyer  occupationnel  situé  sur  la  commune  de  Lavit  de  Lomagne  géré  par
l’association  accompagner,  partager,  innover  dans  le  médico  social  (APIM) :
l’entreprise  PROCIBA  a  formulé  une  action  en  indemnisation  à  raison  de
prestations supplémentaires. Un premier rejet a été prononcé par le Tribunal de
Grande Instance de Montauban le 8 Juin 2021, la société a souhaité faire appel
auprès de la cour d’appel de Toulouse. Le dossier reste ouvert.

2- L’assistance technique apportée aux communes (mission catalogue et assistance
ponctuelle)

Sur 2022, ce sont plus de 70 opérations vivantes qui seront suivies par le
service sur le modèle à la carte (10 jours par projet sur la base du catalogue de missions)
et  une  trentaine  de  dossiers  ouverts  en  interventions  ponctuelles  (5  jours  par  an
d’assistance ponctuelle).

Il y a en moyenne, quatre nouvelles opérations par mois. Au total, le volume
d’activité de la régie est porté à 150 projets par an.

Le service est aujourd’hui bien identifié,  et,  dans leur grande majorité,  les
collectivités renouvellent leurs demandes d’assistance sur les nouvelles opérations.

Il est à noter, toutefois, qu’au vu du contexte sanitaire qui impacte les délais et
les prix des opérations, les projets sont plus longs à aboutir.
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Deux  années  au  minimum s’écoulent  entre  le  démarrage  des  études  et  la
notification des marchés aux entreprises par la collectivité.

3- La conduite de projets départementaux

Tarn  et  Garonne  Conseils  Collectivités  met  son  expertise  au  service  du
Département pour les projets touristiques suivis par la direction de la solidarité et de
l’attractivité territoriale.

C’est ainsi que le service s’est vu confier l’assistance technique à la mise en
œuvre des décisions départementales sur les projets suivants :

- la valorisation du chemin de Saint Jacques de Compostelle,
- la valorisation de la pente d’eau de Montech,
- la valorisation culturelle, patrimoniale et touristique de la grotte de Bruniquel,
- le suivi technique des comités d’itinéraires de la V87 « la vagabonde » et de la

V80 « canal des deux mers à vélo »,
- la mise au point de la consultation et le suivi du prochain schéma départemental

du tourisme.

Enfin,  Tarn  et  Garonne  Conseils  Collectivités  continue  d’assister  l’institut
médico-éducatif  et  professionnel  à Mimizan  dans  la  mise  en  œuvre  de  son  plan
pluriannuel d’investissement.

*
*   *

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l’avis du conseil de gestion de Tarn-et-Garonne Conseils Collectivités,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

• Approuve,  tel  que  susvisé,  le  budget  primitif  de  Tarn-et-Garonne  Conseils
Collectivités  pour  2022,  qui  s’équilibre  en  mouvements  réels  à  533 850 €  et  en
mouvements réels et mouvements d’ordre à 538 450 € ;

• Approuve le principe du versement d’une subvention départementale versée à Tarn-
et-Garonne Conseils Collectivités à hauteur de 479 070 €, avec un réajustement du
montant selon les besoins de l’exercice.

Adopté à l'unanimité.

Le Président,

   Michel WEILL
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